Suspension d’accès Internet, lourdes amendes et peines de prison : les sanctions d’Hadopi II

Alors que les députés PS demandent au ministre de la culture un moratoire sur Hadopi II, le texte est actuellement étudié par la commission des affaires culturelles du Sénat. 


Une série d’amendements a été adoptée jeudi 3 juillet, afin que la justice prononce des sanctions contre les téléchargements illégaux sur Internet. 

Ainsi, la loi prévoit que la Haute Autorité administrative pour la diffusion des œuvres et la protection des droits sur Internet (Hadopi) doit transmettre au procureur les données recueillies pour que celui-ci détermine la sanction à appliquer. 

Un abonné laissant un tiers utiliser son accès Internet, qui télécharge illégalement, risque jusqu’à 1 500 euros d’amende et un mois de suspension de son abonnement. 

Si un abonné voit son abonnement suspendu, il ne peut souscrire chez un autre fournisseur d’accès Internet (FAI), sous peine d’une amende de 3 750 euros. Le projet de loi émanant du gouvernement prévoyait une peine d’un an de prison. 

De même, si le FAI n’applique pas la sanction de suspension d’abonnement prononcée par le juge dans les 15 jours, il encourt une amende de 5 000 euros, au lieu de 3750 euros précédemment.  

Dans le cas le plus grave, le juge pourra fixer une amende allant jusqu’à 300 000 euros, suspendre l’abonnement des internautes pour un an, et prononcer deux ans d’emprisonnement. 

Cependant, la peine de suspension d’abonnement des particuliers ne sera pas inscrite dans le casier judiciaire. Cette mesure semble contradictoire avec les déclarations de la majorité, qui justifient ces sanctions démesurées par la nécessité de définir le téléchargement illégal comme un délit. 

La Haute Autorité devra détruire les données personnelles de l’internaute sanctionné une fois son accès à Internet rétabli. 

Le Conseil d'État a avertit le gouvernement que le Conseil Constitutionnel risquait de nouveau de censurer des parties du texte.

En effet, le principal point d’achoppement concerne le système d’ordonnance pénale, système dans lequel le juge se borne à prononcer la condamnation infligée par le contrevenant, sans débat contradictoire. Cela constituerait une atteinte à la séparation des pouvoir. 

Aussi, le projet de décret sanctionnant l’internaute de 1 500 euros d’amende et 1 mois de suspension d’accès Internet pour téléchargement illégal, témoignerait également d’une ingérence du législatif dans le domaine du judiciaire. 

Toujours au cœur des débats, le Conseil d'État rappelle que la présomption de culpabilité peut également poser problème. 

Le gouvernement n’ayant pas modifié le projet de loi au regard des remarques de la Haute juridiction française, de vifs débats sont attendus au sein des deux assemblées. Même si la loi est promulguée, le Conseil d'État pourrait bien intervenir en cas de saisine suite à la publication du décret instituant la double sanction amende/suspension d’accès d’un mois. 

